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10° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b) du paragraphe 46°, de la Figure A-2.5.2.1. par la suivante :

«

» .

7. L�article 3.06 de ce code est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe b) du paragraphe 1) de l�article 2.2.2.2. par le suivant :

« b) en élévation, l�emplacement des appareils sanitaires et des siphons, la dimension des tuyaux d�évacua-
tion, des descentes pluviales, des colonnes de chute, des colonnes de ventilation primaire et des colonnes de
ventilation secondaire ainsi que le réseau de distribution d�eau; »;

2° par l�addition, après le paragraphe 4°, du suivant :

« 5° par la suppression de la note A-2.3.1. ».

8. L�article 5.01 de ce code est modifié :

1° par la suppression, au premier alinéa, de « et éditions »;

2° par la suppression, au deuxième alinéa, de « et les nouvelles éditions » et de « ou de ces éditions ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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